
VILLE DE GASSIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L ’an deux mille vingf six

Ze .’ vingï—hm‘f avri! à ]8 heurey ÛÛ

Le Cansez'l MunicipaZ de la Commune de Gassin dûmerzf cenvoque’, s’es! réanz’ en sessi0n

Ordinaire, saZle du Cansez^l MunicipaL SOUS Zaprésidence de Madame Anne-Marz‘e IVANLÆRÎ

Maire,

Daz‘e de convacafian du Cansei/ Municipal .' 23 avril 2Û26.

Membres grésenl& .' Fraaç0z‘s M/I TTÛN, Séverine WLLETTE, Didier SIL I/E, Syivie

BRUNET, Hervé BERNE, E!isabeih DJGNA C, flnne-Adarie MARCELLZNÛ, Chanial

SJJVIÛNJ, Wneeni ÆRÜVDEL, Ûiivier UCHET, A/Ie’ianie CASC/UVT, Fiorian A/MRQUES,

Emiiie LECCJO, Sébaslien BRUNO, Ce’Zine ÆM]LLÆFÆT, Karine WOLÆK, Emiie

ÛLLIWER, Sam PAILLÛN.

Nombre de Conseillers :
Membre(s) excusé/s) ayani donné pouvoir .'

Certiñé exécutoire compte

tenu de la réception en Membre abseni .' Adadame Soiêne PESCH.
Sous—Préfecture

le ’

et &G la publication S1Ê: le Seeréiaire de séance .' Madame Séverine WLLETTÆ.
site internet

le :

'-¤

N° 26/53 OBJET : VOTE DES TAUX DES IMPÔTS DIRECTS LOCAUX 2026

Madame Anne-Marie WANIART, Maire présente l’état 1259 comportant les bases

prévisionnelles, les produits prévisionnels de référence, les allocations compensatrices et

mécanismes d’équilibre des réformes fiscales.

Le taux de la taxe d’habitation, figé de 2020 a 2022, est de nouveau voté a compter de 2023.

Cette taxe ne concerne plus que les résidences secondaires et les locaux meublés non affectés

à l’habitation principale

Vu le projet de budget pour l’année 2026 qui s’équilibre sans recours à l’augmentation des

impôts,

en exerc1ce 23

présents 19 Madame Agnès MÀRTÏN a Monsieur François MATTÛN,

votants 22 Monsieur Serge I/ÛTA à Madame Anne-Marie WANJART,

Monsieur Æain PJCQUENÛTà Monsieur Sébasiien BRUNO.
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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS N° 26/53 DU 28 AVRIL 2026 (SUITE)

En conséquence, Madame le Maire propose de ne pas augmenter les taux d’imposition de la

taxe foncière sur les propriétés bâties, la taxe foncière sur les propriétés non bâties et la taxe

d’habitation sur les résidences secondaires par rapport à 2025, et de les reconduire pour l’année

2026, comme suit :

- taxe d’habitation : 12,3O %
— taxe foncière sur les propriétés bâties : 25,46 %
- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 35,22 %

Vu les articles 1636 B sexies et 1639 A du code général des impôts,

Le CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré,

L’UNANIMITÉ des suffrages exprimés :

DÉCIDE de fixer les taux communaux pour l’année 2025 comme suit :

- taxe d’habitation : 12,30 %
- taxe foncière sur les propriétés bâties : 25,46 %
- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 35,22 %

CHARGE Madame le Maire

- de notifier cette décision aux services préfectoraux,
- de transmettre l”état 1259 complété à la direction départementale des finances publiques,
accompagné d’une copie de la présente décision.

Le Maire certifie sous sa responsabilité Copie conforme au registre des délibérations.

Le Maire,
Anne—Marie WANIART

le caractère exécutoire de cet acte et

informe que la présente délibération

peut faire l’objet d’un recours pour
excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif de Toulon dans un délai

de 2 mois, a compter de sa publication.
Le tribunal administratifpeut être saisi

par l’application informatique

« Télérecours citoyens >> accessible par
le site intemet www telerecours fr La secrétaire

Séverine VILLETT


